
 

 SMD3 
La Rampinsolle 

24 660 COULOUNIEIX CHAMIERS 
 : 05.53.45.58.90 
Fax : 05.53.45.54.99 

Courriel : contact@smd3.fr 
Site internet : www.smd3.fr 

 

 
 
 

RECUEIL DES 
ACTES ADMINISTRATIFS 

à caractère réglementaire 
 

 

 

Code Général des Collectivités Territoriales 
Articles L 5211-47 et R 5211-41 

 

 

 

DELIBERATIONS DU COMITE ET DU BUREAU 

 
 
 

N° 2 – 2e trimestre 2011 
 

 

 

 


Le texte intégral des actes, ci-inclus, peut être consulté au siège du SMD3. 



 

  
2 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS : SOMMAIRE 
 
Comité syndical du 19 avril 2011  pages 3-5 

N° Thème Objet 

01-11B SMD3 Adoption du compte-rendu du comité syndical du 06/01/2011 

02-11B SMD3 Opération ISD-ND : Garanties financières 
03-11B 
 

SMD3 
 

Opération ISD-ND : Changement du train de chaine du chargeur à chenilles - lettre de 
commande 

04-11B SMD3 Contrat pour l’action et la performance Eco-Emballages - Barème E 
05-11B 
 

SMD3 
 

Tarification unique : création d’un forfait d’exploitation des installations de stockage des 
déchets inertes 

06-11B SMD3 Prestations juridiques 

07-11B SMD3 Convention SMD3/adhérents pour le remboursement des armoires DMS/DTQD 

08-11B Prévention Programme local de prévention des déchets : Convention SMD3/adhérents 

09-11B Prévention Défi scientifique départemental : conventions 
10-11B 
 

Marché 
 

Marché d’acquisition d’une presse à balle pour le centre de tri de Marcillac Saint Quentin : 
lancement de la procédure 

11-11B 
 

Marché 
 

Marché de transport des Déchets Propres et Secs (DPS) à partir de Saint Front (lot n°1) : 
titulaire SMCTOM de Nontron : avenant n°4 

12-11B 
 

Marché 
 

Marché de transport des Déchets Résiduels à partir de Saint Front (lot n°1) : titulaire SMCTOM 
de Nontron : avenant n°1 

13-11B 
 

Marché 
 

Marché de collecte, transport et traitement des déchets ménagers spéciaux (DMS) : titulaire 
SIAP / SANITRA: avenant n°3   

14-11B 
 

Marché 
 

Marché de défrichement sur le site de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux de 
Saint Laurent des Hommes : titulaire Tallet : avenant n°1 

15-11B 
 

Marché 
 

Marché de travaux d’extension de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux de 
Saint Laurent des Hommes : titulaire groupement ESTARDIER : avenant n°1 

16-11B 
 

Marché 
 

Marché de réalisation d’une digue de rehausse sur le site de l’Installation de Stockage des 
Déchets Non Dangereux de Saint Laurent des Hommes : titulaire ESTARDIER : avenant n°2 

17-11B Marché Marché de location d’une unité de traitement des lixiviats : titulaire OVIVE : avenant n°2 
18-11B 
 

Marché 
 

Marché de réalisation de mesures d’air sur l’Installation de Stockage de Déchets Non 
Dangereux située à Saint Laurent des Hommes : lancement / attribution 

19-11B Marché Marché de conception du magazine annuel Géotrie : attribution 

20-11B Marché Marché d’impression de l’agenda scolaire édition 2011/2012 : attribution 

21-11B Marché Marché de conception de l’agenda scolaire : Titulaire Label attitude : avenant n°1 

 

Comité syndical du 19 avril 2011  pages 5-6 

N° Thème Objet 

01-11C SMD3 Adoption du compte-rendu du comité syndical du 19/04/2011 

02-11C SMD3 Contrat de revente des matériaux issus de la collecte sélective : choix des repreneurs 

03-11C SMD3 Création d’un poste d’adjoint catégorie C et fermeture d’un poste de technicien catégorie B 

04-11C SMD3 Création d’un poste d’agent de maîtrise et fermeture d’un poste d’adjoint technique 2
e
 classe 

05-11C SMD3 Opération ISDND : Unité de traitement des lixiviats : location temporaire 

06-11C Finances Approbation du compte de gestion 2010 

07-11C Finances Vote du compte administratif 2011 

08-11C Finances Affectation des résultats 2010 
09-11C 
 

Marché 
 

Marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’optimisation du traitement des lixiviats : 
titulaire SAFEGE : avenant n°2 

10-11C Marché Marché de transport des déchets résiduels : lots 1 à 7 : avenants n°1 et 2 

11-11C Marché Marché de traitement des déchets résiduels : lots 1 à 7 : avenants n°2 

12-11C Marché Marché d’exploitation du centre de transfert de Bergerac : avenant n°3 

13-11C Marché Marché de modernisation du centre de tri de Marcillac Saint Quentin : avenant n°2 

14-11C Marché Marché de collecte, transport des Déchets Ménagers Spéciaux (DMS) : attribution 

15-11C Marché Marché de « création d’un film sur l’ISDND » : avenant n°1  



 

  
3 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS : DECISIONS 
 
Comité syndical du 19 avril 2011 

 
N°01-11B : Adoption du compte rendu du comité syndical du 16/12/2010 
 
N°02-11B: Opération ISD-ND : Garanties financières 
Autorisation donnée au Président pour signer la convention de cautionnement avec l’organisme bancaire GRAS 
SAVOIE pour la mise en place de garanties financières pour l’ISD-ND de Saint Laurent des Hommes sur la période 
du 12/02/11 au 12/02/16 pour un taux de commission fixé à 0.40%. 
 
N°03-11B: Opération ISD-ND : Changement du train de chaine du chargeur à chenilles - lettre de 

commande 
Autorisation donnée au Président pour signer la commande visant à remplacer un train de roulement complet 
pour le chargeur à chenilles utilisé sur l’ISD-ND de Saint Laurent des Hommes auprès de la société PETIT PATRICK 
MATERIEL pour un montant prévisionnel de 23 365.89 €HT. 
 
N°04-11B Contrat pour l’action et la performance Eco-Emballages Barème E 
Autorisation donnée au Président pour préciser la composition des structures adhérentes au SMD3 dans le cadre 
du contrat pour l’action et la performance Eco Emballages barème E. 

 
N°05-11B Tarification unique : création d’un forfait d’exploitation des ISDI du SMD3 
Approbation donnée au Président pour modifier la tarification unique 2011 afin d’intégrer le coût d’exploitation 
des installations de stockage des déchets inertes (ISDI) et pour signer une convention avec ses exploitants 
destinée à déterminer les modalités d’exploitation de ces installations. 
 
N 06-11B° Prestations juridiques 
Autorisation donnée au Président pour solder les honoraires du cabinet MATHARAN pour un montant de 
8 216,60 € HT. 
 
N°07-11B: Convention SMD3/adhérents pour le remboursement des armoires DMS 
Autorisation donnée au Président pour signer une convention financière avec les adhérents pour lesquels le 
SMD3 a assuré une commande groupée d’armoires de stockage des déchets ménagers spéciaux (DMS) afin de 
procéder au remboursement des sommes engagées. 
 
N°08-11B: Programme local de prévention des déchets : Convention SMD3/adhérents 
Autorisation donnée au Président pour signer une convention avec chacun de ses adhérents dans le cadre du 
programme départemental de prévention des déchets. Cette convention est destinée à déterminer les modalités 
de reversement par le SMD3 des aides de l’ADEME aux adhérents, au vu de leurs objectifs de réduction des 
déchets et des actions mises en œuvre pour y répondre. 
 
N°09-11B : Défi scientifique départemental : conventions 
Autorisation donnée au Président pour signer une convention entre le SMD3, l’Ecole des Sciences de Bergerac et 
EnRgéthic définissant les obligations de chaque partenaire dans le cadre de la mise en œuvre du défi scientifique 
départemental « Cyrano et la courge géante : du substrat à l’assiette ». 
 
N°10-11B : Marché d’acquisition d’une presse à balle pour le centre de tri de Marcillac Saint Quentin : 

lancement de la procédure 
Autorisation donnée au Président pour lancer une consultation selon la procédure d’appel d’offres ouvert afin 
d’acquérir une presse à balle pour le centre de tri de Marcillac Saint Quentin. 
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N°11-11B : Marché n° E-05-11-AO de transport des Déchets Propres et Secs (DPS) à partir de Saint Front (lot 
n°1) : titulaire SMCTOM de Nontron : avenant n°4 

Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant n°4 au marché n° E-05-11-AO de transport des Déchets 
Propres et Secs (DPS) à partir de Saint Front (lot n°1) avec le SMCTOM de Nontron afin de prendre en compte 
l’assujettissement de cette collectivité à la TVA depuis le 01/01/2011. 
 
N°12-11B : Marché n° E-07-05-AO de transport des Déchets Résiduels (DR) à partir de Saint Front (lot n°1) : 

titulaire SMCTOM de Nontron : avenant n°1 
Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant n°1 au marché n° E-07-05-AO de transport des Déchets 
Résiduels (DR) à partir de Saint Front (lot n°1) avec le SMCTOM de Nontron afin de prendre en compte 
l’assujettissement de cette collectivité à la TVA depuis le 01/01/2011. 
 
N°13-11B : Marché n° E-09-01-AO de collecte, transport, traitement des déchets ménagers spéciaux (DMS) : 

titulaire SIAP / SANITRA: avenant n°3   
Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant 3 au marché de collecte, transport, traitement des 
déchets ménagers spéciaux (DMS) avec la société SIAP afin de prolonger le contrat jusqu’au 1er juillet 2011. 
 
N°14-11B : Marché n°IS-10-04-AO de défrichement sur le site de l’Installation de Stockage des Déchets Non 

Dangereux (ISD-ND) de Saint Laurent des Hommes : titulaire Tallet : avenant n°1  
Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant 1 au marché n°IS-10-04-AO de défrichement sur le site de 
l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISD-ND) de Saint Laurent des Hommes avec la société 
Tallet.  Cet avenant n°1 ajoute la prestation de nettoyage d’une bande de 10 mètres pour l’installation d’une 
clôture sur les zones Ouest et Est du site. 
 
N°15-11B : Marché n°IS-10-06-AO de travaux d’extension de l’Installation de Stockage des Déchets Non 

Dangereux (ISD-ND) de Saint Laurent des Hommes : titulaire groupement ESTARDIER : avenant 
n°1  

Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant n°1 au marché n°IS-10-06-AO de travaux d’extension de 
l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISD-ND) de Saint Laurent des Hommes avec le groupement 
ESTARDIER. Cet avenant n°1 vise à valider la nouvelle répartition financière entre les membres du groupement 
suite à la sélection des variantes et des options. 
 
N°16-11B : Marché n°IS-10-02-PA de réalisation d’une digue de rehausse sur le site de l’Installation de 

Stockage des Déchets Non Dangereux (ISD-ND) de Saint Laurent des Hommes : titulaire 
ESTARDIER : avenant n°2  

Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant n°2 au marché n°IS-10-02-PA de réalisation d’une digue 
de rehausse sur le site de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISD-ND) de Saint Laurent des 
Hommes avec la société ESTARDIER. Cet avenant n°2 vise à réaliser des travaux complémentaires permettant 
d’assurer la sécurité du site face aux risques incendie et à rectifier le montant des travaux.  
 
N°17-11B: Marché n°CS-09-05-PA de location d’une unité de traitement des lixiviats : titulaire OVIVE : 
  avenant n°2  
Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant n°2 au marché n°CS-09-05-PA de location d’une unité de 
traitement des lixiviats sur le site de Saint Laurent des Hommes afin de préciser le montant prévisionnel du 
marché. 
 
N°18-11B: Marché de réalisation de mesures d’air sur l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 

(ISD-ND) située à Saint Laurent des Hommes : lancement / attribution 
Autorisation donnée au Président pour lancer et signer une consultation afin de procéder à la réalisation de 
mesures d’air sur l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISD-ND) située à Saint Laurent des 
Hommes.  
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N°19-11B : Marché n°A-11-01-PA de conception du magazine annuel Géotrie : attribution  
Autorisation donnée au Président pour signer le marché n°A-11-01-PA de conception du magazine annuel 
Géotrie avec la société CORAZON Le montant de la prestation se situera donc entre un minimum de 3 947 € HT et 
un maximum de 5 147 € HT. 
 
N°20-11B : Marché n°A-11-02-PA d’impression de l’agenda scolaire édition 2011/2012 : attribution  
Autorisation donnée au Président pour signer le marché n° A-11-02-PA d’impression de l’agenda scolaire édition 
2011-2012 avec la société Invelac-Fanlac pour un montant prévisionnel de16 150 €HT (offre de base). 
 
N°21-11B : Marché de conception de l’agenda scolaire. Titulaire Label attitude : avenant n°1 
Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant n°1 au marché n°A-10-11-PA de conception de l’agenda 
scolaire édition 2011-2012 avec la société Label Attitude. Cet avenant n°1 vise à préciser le montant du marché 
compte tenu des prix unitaires applicables. 

 
 
Comité syndical du 13 mai 2011 

 
N°01-11C : Adoption du compte rendu du Comité syndical du 19/04/2011 
 
N°02-11C : Contrat de revente des matériaux issus de la collecte sélective : choix des repreneurs 
Autorisation donnée au Président pour signer les contrats de revente des matériaux issus de la collecte sélective 
avec Sita Sud Ouest, Veolia Propreté, Paprec et Sirmet. 

  
N°03-11C : Création d’un poste d’adjoint catégorie C et fermeture d’un poste de technicien catégorie B 
Autorisation donnée au Président pour créer un poste de catégorie C d’adjoint pour effectuer les missions de suivi 
Hygiène Sécurité Environnement sur l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux de Saint Laurent des 
Hommes et à fermer un poste de catégorie B de Technicien (ancien grade ouvert pour ce poste), à compter du 1er 
juin 2011. 

  
N°04-11C : Création d’un poste d’agent de maîtrise et fermeture d’un poste d’adjoint technique de 2e 

classe 
Autorisation donnée au Président pour créer un poste d’agent de maîtrise pour le poste d’adjoint au responsable 
de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux de Saint Laurent des Hommes, suite à une réussite au 
concours, à compter du 1er juin 2011. 

  
N°05-11C : Opération ISDND : Unité de traitement des lixiviats : location temporaire 
Autorisation donnée au Président pour signer une commande de location de la station de traitement temporaire 
des lixiviats à la société OVIVE pour une période supplémentaire de trois mois, pour un montant total de 
7 200 € H.T. 
 
N°06-11C :  Approbation du compte de gestion 2010 
Approbation du compte de gestion dressé par le Payeur Départemental. 
 
N°07-11C :  Vote du Compte Administratif 2011 
Approbation du  résultat du compte administratif 2010 conformément au résultat du compte de gestion dressé 
par le Payeur Départemental. 
 
N°08-11C : Affectation des résultats 2010 
Approbation de  l’affectation du résultat 2010. 
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N°09-11C : Marché n°CS-09-01-PA d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’optimisation du traitement des 

lixiviats :  Titulaire SAFEGE : avenant n°2 
Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant n°2 au marché d’assistance technique à maîtrise 
d’ouvrage pour l’optimisation du traitement des lixiviats et sous produits de l’ISD-ND de Saint Laurent des 
Hommes, avec SAFEGE afin de préciser le montant de l’option de suivi de chantier. 
 
N°10-11C : Marché n°E-07-05-AO de transport des déchets résiduels (DR) : Lots 1 à 7 : avenants n°1 et 2 
Autorisation donnée au Président pour signer tous les avenants 1 et 2 au marché départemental de transport des 
déchets ménagers résiduels afin de prolonger le marché jusqu’au 1er septembre 2011. 
 
N°11-11C : Marché n°E-07-06-AO de traitement des déchets résiduels (DR) : Lots 1 à 7 : avenants n°2 
Autorisation donnée au Président pour signer tous les avenants n° 2 au marché départemental de traitement des 
déchets ménagers résiduels afin de prolonger le marché jusqu’au 1er septembre 2011. 
 
N°12-11C : Marché n°E-07-07-AO d’exploitation du centre de transfert de Bergerac (titulaire Onyx 

Aquitaine) : avenant n°3 
Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant n°3  au marché de gestion du quai de transfert de 
Bergerac afin de prolonger le marché jusqu’au 1er septembre 2011. 
 
N°13-11C : Marché n° E-09-05-PA de modernisation du Centre de tri de Marcillac St Quentin : avenant n°2 
Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant n°2 au marché de  modernisation du Centre de tri de 
Marcillac St Quentin afin de préciser le montant final de celui-ci. 
 
N°14-11C : Marché n°E-11-03-AO de collecte, transport des Déchets Ménagers Spéciaux (DMS) : attribution 
Autorisation donnée au Président pour signer le marché de collecte, transport des Déchets Ménagers Spéciaux 
(DMS) avec la société SIAP. Le montant de sa proposition s’élève à 351 833,38 €HT pour un an (Taxe Générale sur 
les Activités Polluantes comprise) soit 1 055 500,13 €HT sur la durée totale du marché y compris la période de 
reconduction. 
 
N°15-11C : Marché n°Q-10-02-PA « création d’un film sur l’ISDND » - avenant n°1  
Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant n°1 au marché Q-10-02-PA de réalisation d’un film en 
images de synthèse de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISD-ND) de Saint Laurent des 
Hommes. Cet avenant n°1 vise à compléter la mission de cette entreprise afin d’ajouter une journée 
complémentaire de tournage et réaliser des animations 3D complémentaires. 
 


